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Introduction 

François Villeroy de Galhau,  

gouverneur de la Banque de France et 

pr®sident de lôACPR 
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Conférence animée par Nathalie Beaudemoulin, coordinatrice du pôle FinTech 

Innovation de lôACPR 
 

Partie 1 : Lôadaptation du superviseur 

1.  FinTech et Innovation : la démarche du superviseur  

2. Organisation de lôAMF et premières tendances observées  

3.  FinTech/InsurTech : les tendances de marché 

4. Les travaux internationaux sur les FinTech/InsurTech et lôinnovation digitale 
 

Partie 2 : Les enjeux liés à lôagrément et à la supervision des FinTech 

1. Points dôattention sur lôagr®ment ou lôautorisation des nouveaux acteurs  

2. Les enjeux liés à la supervision des FinTech 

3. Évolutions technologiques et protection de la clientèle : les actions de lôACPR 

4. Innovations et sécurité des paiements : diagnostic et enjeux règlementaires 
 

Partie 3 : Connaître, tester, challenger : la démarche de la Banque de France          

 vis-à-vis des innovations technologiques 

Ç Démarche dôinnovation à la Banque de France 
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Lôadaptation du superviseur  
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Le Pôle FinTech Innovation : une démarche dôouverture  

 

 

 

 

 

Á Lancement : 1er juin 2016 

 

Á Coordination renforcée avec lôAMF 

 

Á Point dôentr®e unique pour les FinTech 

à lôACPR  

 

Á Fluidifier lôentr®e dans la réglementation  

 

Á Mieux connaître les innovations 

(nouveaux acteurs et acteurs établis) 

pour préparer la supervision  
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Le Pôle FinTech Innovation : une démarche dôouverture  

Depuis le 1er juin 2016 : plus de 60 visites au pôle 
 

Ç Presque trente porteurs de projets innovants (FinTech) 
 

Á Une démarche en AMONT 
Å Avoir un entretien sur les sujets réglementaires assez en amont est très utile par rapport aux 

entretiens de lancement  

Å Un formalisme plus faible que dans une démarche classique vis-à-vis de lôACPR 

Å On sôefforce dô°tre réactif (mail, call, entretiens,é.); 

Å Priorité aux porteurs de projets 
 

Á Des EXPERTS mobilisés en interne 
Å La capacité à mobiliser de manière réactive des experts ACPR a été à chaque fois très 

appréciée des porteurs de projet 

Å Toutefois, lôACPR ne joue pas un rôle de conseil dans le « montage des dossiers » 

Å Le recours à des conseils externes apparaît utile, sauf expérience significative des porteurs 
de projets 

 

Á Une volonté des acteurs dôINT£GRER LA DIMENSION RÉGLEMENTAIRE  
Å Pour être crédibles, inspirer la confiance et lever des fonds  

Å Les projets entrent, en très large majorité, dans les cadres existants  
 

Á La dimension INNOVATION  
Å Lôinnovation à lô®tranger est une source dôinspiration  

Å Lôinnovation réside souvent dans lôusage  

Å Lôinnovation peut résulter de la manière de tirer partie de la réglementation  
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La réglementation : facteur de confiance  

   Innovation 

- TŜŎƘƴƻ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ 

-  Services financiers  

  

  

Réglementation 

- Intégrer  

- Sur la durée 

Confiance  

- Clients 

- Partenaires 

- Investisseurs  
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Le Pôle FinTech Innovation 

Depuis le 1er juin 2016 : plus de 60 visites au pôle 
 
Ç Une dizaine de porteurs de solutions technologiques : 

Blockchain, big data, authentification 

 
Á Fort potentiel du marché français et importante capacité 
dôinnovation  

Á LôACPR a naturellement un intérêt à sôinformer : conformité des 
établissements et, à terme, amélioration de ses outils  

Á Mais elle nôa pas vocation à labelliser des solutions ou à 
financer des expérimentations / projets  

 
Ç Une vingtaine dôacteurs ®tablis et de partenaires 

Á Grands établissements et fédérations, incubateurs, conseils, 
investisseurs,é 

Á À poursuivre et à approfondir dans le cadre de nos travaux sur 
la digitalisation des banques et des assurances  
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Á Lancement : le 18 juillet 2016 

Á Deuxième session : le 4 octobre 2016 

 

Á Plus de 30 professionnels : FinTech,  
acteurs établis et acteurs de  
lô®cosyst¯me français FinTech/innovation  

 

Á Sous lô®gide de lôACPR et de lôAMF 

 

Á Associant la DGT, la BDF et la CNIL 

 

Á Instance de veille, de dialogue et de 
propositions sur les sujets de 
réglementation et de supervision liés à 
lôinnovation  
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Le Forum FinTech : un dialogue constructif avec les acteurs  
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Le Forum FinTech 

ÇThèmes issus de la réunion du 18 juillet 2016  

Á Proportionnalité et bac à sable  (FCA/PRA) 

Á Identification client à distance ; signature électronique  

Á Usage des données clientèle (avec CNIL) 

Á Compétitivité de la Place  
 

Á Impacts de la DSP2 (dont API et responsabilité des acteurs) 

Á Évolution des règles liées au financement participatif (minibons) 

Á Évolution du cadre juridique de lôassurance  

Á Blockchain et cadre juridique applicable 

Á Conseil automatisé  
 

ÇThèmes issus de la réunion du 4 octobre 2016 

Á Association de la CNIL au Forum 

Á Informations sur les initiatives AMF et ACPR/ Brexit 

Á Sujets internationaux : groupes de travail, transposition DSP 2 

Á Actualités réglementaires : transposition de la 4e directive é. 
 

ÇConstitution de groupes de travail  

Á Lancement du groupe de travail « Proportionnalité » 

Á Puis possiblement du groupe « données » 
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Approches de régulation  
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Sand Box  Proportionnalité  



Approches de régulation  

 

 

 

 

 

 

 

13 25/11/2016 

 
 

Proportionnalité  

Approche par les 
risques /statuts 
Proportionnalité 
des exigences  

Pragmatisme de la 
réglementation  

 
 

Sécurité 
Fonds et paiements 

Données  
LCBFT 

Consommateur 
 
  

 
Équité de 
traitement 
Neutralité  

 

Respect du 
cadre UE 
Passeport   



Le Pôle FinTech Innovation 

 

Une adresse mail  

 

fintech-innovation@acpr.banque-france.fr   

 

Des pages dédiées sur le site internet de lôACPR  

 

https://acpr.banque-france.fr/lacpr/missions/pole-acpr-fintech-

innovation/ 
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Les FinTech :  
Un challenge pour la réglementation  

et la supervision 
> Conférence ACPR du 25 novembre 2016 

 
 
 

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!aC Ŝǘ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ  
 
 
 

  

 
 

 

 
 

Franck Guiader 
Directeur de la Division « Fintech, Innovation, et Compétitivité η ŘŜ ƭΩ!aC 



òLa transition numérique  qui sõacc®l¯re dans le domaine des 

services financiers implique un profond changement de nos 
repères.  

En tant que régulateur, nous y voyons de nombreux bénéfices en 

matière de traçabilité et de transparence. Nous saurons donc 

accompagner ceux qui innovent en leur permettant dõinstaller 
leurs activités sur un terrain sécurisé, propice au développement et 

garant dõune protection efficace pour les épargnants qui ont 

besoin dõavoir confiance en ces nouvelles offres ó 
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Gérard Rameix 

Pr®sident de lôAMF 

Lancement du Forum FinTech ACPR-AMF ï 18 Juillet 2016 

 



Organisation de lôAMF pour appr®hender les 

enjeux li®s ¨ lôinnovation 
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Direction de la Régulation et des Affaires Internationales 

FinTech, Innovation & Competitiveness Division (FIC)  

1 Directeur 

1 Policy & Strategy advisor 

1 Technology & Quant advisor 

1 Assistant 

1 junior 

Direction de la gestion dôactifs 

Direction des marchés 

Direction des émetteurs 

Direction des Relations avec les 

Épargnants 

Direction des Affaires juridiques DSI 

Direction de la Communication DRH 

Management de projets  

transverses internes 

5 pers. max  

AMF FinTech Task Forceù 25 people  

Actions communes 

 

 avec lôACPR 

Réunions ¬ Click & 
Speak  ¼ internes 
dirig ées par la FIC 

1 réunion /mois 



Lôunivers FinTech: d®finitions et sujets ¨ traiter  

· Définitions 

ï Quôappelle-t-on « FinTech »? Société ou service? 

ï Quid des « RegTech »? Réglementées ou non? 

ï Que considère-t-on comme une innovation?  

ï Existe-t-il une place pour des disruptions? 

 

· La r®glementation face ¨ lôinnovation 

ï Le parcours v/s le service 

 

· Principaux sujets évoqués : 

ï Le conseil automatisé 

ï Le financement participatif (Crowdfunding)  

ï Les technologies « Blockchain » 

ï Les méga données (Big data) 

ï é 
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Quels types de FinTech dans le domaine de 

comp®tence direct ou ®largi de lôAMF? 

· Les acteurs du crowdfunding > Conseillers en investissements 

participatifs (CIP) 

ï Comp®tence AMF pour lôequity 

ï Compétence ACPR pour les dons et les prêts 
 

· Les plateformes de type « courtage » en ligne > Conseillers en 

Investissements Financiers (CIF) 
 

· Les Sociétés de Gestion de Portefeuille (SGP) offrant des mandats 

de gestion sur des plateformes en ligne (« robo advisors ») 
 

· Les FinTech qui offrent des services BtoB à des acteurs régulés par 

lôAMF, et viennent tester leurs mod¯les aupr¯s de nos services sur 

des sujets relatifs à: 

ï la gestion des risques ; 

ï les comparateurs de performance ; 

ï la connaissance client (parcours KYCé) ; 

ï la gestion de la donnée (big data)é 
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Premières tendances observées 

· Différents types de stratégies chez les start ups innovantes 

ï Strat®gie de niche en vue dôun rachat 

ï Stratégie de partenariats, essentiellement avec banques et assurances  

ï Stratégie de développement hybride 

ï Stratégie de « marque blanche » 
 

· Un bon accueil de la réglementation- ¨ condition dô°tre accompagn® 

ï Besoin dôaccompagnement / aiguillage / conseils 

ï Exemple du crowdfunding 

ï Confiance / réglementation / label > transformation du rapport de confiance 
 

· Le développement de modèles hybrides 

ï À court terme: combinaisons de services offerts aux internautes (crowdfunding, 

gestion, ex®cutioné) 

ï À moyen-long terme : combinaison de services financiers avec autres types de 

plateformes grand public (pour meilleur accès à la connaissance client) 
 

· Une disruption principalement centrée sur les technologies Blockchain 

ï Initiatives bancaires + enjeux gestion (KYC-connaissance client) 
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La r®glementation face ¨ lôinnovation en 3 points 

1. Lôexistence de statuts adapt®s : délivrés en fonction des services offerts 

aux clients visés par la FinTech 
 

2. Lôexploitation de la proportionnalit® : 2 types de proportionnalité 
 

- Proportionnalité explicite (prévue par les textes et précisée par des 

Guidelines de lôESMA)     

 Exemple pour lôAMF : règles en matière de rémunération 

 Interprétation française :  

Å Exploite le principe de proportionnalité prévu par les textes, basé sur la taille de la structure et la nature des 

activités 

Å Publication de guidance qui explique notre interprétation en FR et en anglais 

 

- Proportionnalité implicite (règles prévues au niveau 1, avec interprétation 

possible) 
 

3. Lô®volution des r¯gles europ®ennes (ex: le conseil automatisé, 

lôusage de la donn®e, les technologies DLT) 
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Limites des assouplissements réglementaires et 

r®ponse apport®e par lôAMF face ¨ lôinnovation 

· Tendance ¨ ++ de r¯glements europ®ens dans les textes de lôUE 
 

· Textes de convergence des ESAs limitent les marges de manîuvre 
 

· Risques des régimes juridiques à plusieurs vitesses 
 

· Question sur la proportionnalité dans les contrôles? 

 

· R®ponse de lôAMF  : 

ü Soutenir lôapproche « SoundBox » v/s « SandBox » anglaise 

ü Apporter un niveau de granularité adapté en termes de statuts pour les 

différents projets FinTech (ex : CIF, CIP, SGP, PSIé) = accompagnement; 

ü Exploiter la proportionnalité et construire avec les FinTech les nouvelles 

règles au niveau UE (conseil automatisé, blockchainé); 

ü Positionner Paris comme le hub dôEurope continentale donnant acc¯s au 

march® de lôUE : respect des règles, peer reviews, réputation. 

ü ++ Accompagnement : ex. programme AGiLITY, service « 2WeekTicket », 

coopération 

ü -- Moins de spécificités FR: ex. FROG  
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Le dynamisme des FinTech françaises  
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Un nombre dôacteurs non négligeable  

Á Services de paiement et de monnaie électronique 

Å36 EP et EME agréés  

Å41 sociétés exemptées dôagr®ment dôEP/EME 

Á Financement participatif 

Å89 plateformes :  47 IFP, 37 CIP, 5 sous double statut 

Å+ 50 % de volumes collectés entre S2 2015 et S1 2016 

Á France FinTech : plus de 50 FinTech  

Å54 % sous statut régulé du fait de leur activité   

ÅACPR (70%), AMF (17 %), AMF + ACPR (13 %) 

Å+ des acteurs susceptibles dô°tre régulés DSP 2 

(agrégation) 

 

Mais encore une faible ampleur dans le financement de 

lô®conomie et dans les volumes de paiement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les levées de fonds des FinTech françaises 
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Á Plus de 130 MEUR pour un peu plus dôune quarantaine 

dôop®rations depuis début 2016  

Á Reste faible comparé au niveau mondial (7GEUR S1 2016) 

Á Derrière Allemagne et Royaume-Uni (>200MEUR) au niveau 

européen 

Á InsurTech marginal mais très forte croissance (> +50% par 

an depuis 2013 au niveau mondial) 

 

 

 

 

 

 

 

 



Premières tendances Paiement 
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Ç 25 établissements agréés en 2014, 30 en 2015 et 35 en 2016                     

(+ 40 exemptés). Beaucoup plus de passeports entrants (~400) 

Ç Des services de paiement liés au e-commerce ou plus généralement aux 

nouvelles attentes de simplicité des clients 

Ç Une approche par combinaison de services de paiement qui répliquent les 

éléments essentiels dôun compte bancaire traditionnel 

Ç Un développement de lôagr®gation de comptes : 

Á Soit en combinant ces activités avec des services de paiement 

traditionnels (voire des services dôinitiation de paiement prévu par DSP 

2),  

Á Soit en nouant des liens plus étroits avec les banques titulaires, qui 

veulent offrir leurs services d'agrégation propres 

Ç Un foisonnement autour de lôunivers du paiement mobile : 

Á En système ouvert ou système fermé 

Á Fournisseur de technologie ou entité autorisée 

Á Paiement instantané (paiement immédiat peer-to-peer, mais aussi BtoB 

et CtoB paiement instantané) 

Á Avec des services connexes via utilisations innovantes des données de 

paiement (cartes de fidélité, offres à prix discount) 



Agrégateurs  (DSP2) 

Établissements de Paiement FR 

Établissements de Monnaie Électronique FR 

Agents de PSP 
/ Distributeurs EME 

Ou EP/EME en LPS/LE 

API 
Services 



Premières tendances Financement participatif 
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Ç Forte concurrence impliquant début de concentration du secteur 

Ç Implique aussi le développement de liens capitalistiques et partenariaux 

avec des acteurs traditionnels du secteur financier 

Ç Exploration de nouveaux modèles de développement 

Á Industrialisation du sourcing (cabinet dôexpertise comptable, etc.)  - 

question de la structuration juridique associée 

Á Institutionnalisation des prêteurs 

Á Recherche du passeport UE 

Ç Développement attendu du double statut IFP/CIP pour pouvoir proposer 

« minibons » en complément du crédit classique 

 



Premières tendances RoboAdvice 
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ÇEn général, ces entités disposent dôun statut d'IAS cumulé avec CIF 

ÇElles nôont pas de volonté de devenir organisme dôassurance (marche trop 

haute), mais partenariats avec assureurs traditionnels 

Ç Intérêt pour les types dôalgorithmes utilisés (sophistication variable)  

ÇLôapproche BtoBtoC est assez fréquente 

Á Dans ce contexte, la capacité à « aider les assureurs » dans leur réorientation vers 

les Unités de Comptes est fréquemment évoquée : cela ne doit évidemment pas se 

faire au détriment du devoir de conseil 

ÇDes travaux sur les ergonomies, pouvant être positives (amélioration 

pédagogique), dès lors quôelles ne conduisent pas à des simplifications 

préjudiciables à lôinformation complète de lôinvestisseur. 

ÇDes projets de proposition dôassurance via ChatBots observés en non-vie 



Premières tendances Assurance 
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Ç Peu dôAssurTech au sens « sociétés dôassurance digitales » 

Á Un agrément de société dôassurance santé digitale en octobre 2016 

ÇPlusieurs projets « dôassurance collaborative » 

Á Dont la caractérisation réglementaire nôest pas aisée 

ÇLôessentiel des activités réglementées sont dans lôinterm®diation 

Á Une partie des Robo-Advisors précédemment mentionnés 

Á Des modèles de types comparateurs, pouvant présenter des fonctionnalités innovantes 

Á Des modèles dôinterm®diation en mode « économie collaborative » permettant à des 

communautés de trouver un contrat adapté à leurs profils spécifiques 

ÇUne part importante de lôinnovation va se trouver dans le développement 

dôoutils technologiques à destination des assureurs traditionnels : 

Á Contribuant à leur digitalisation du parcours client 

Á Des POCs technologie DLT « Blockchain » 

Á Intérêt pour IoTs (tarification, prévention, gestion sinistres)-> Utilisation des données. 

ÇAssureurs qui nouent des partenariats ou investissent dans ces Tech mais 

aussi des FintTech au sens large 

Á Laboratoires/incubateurs dôassureurs spécifiques aux nouvelles technologies 



Premières tendances Banques 
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Ç Au delà des éléments abordés dans le discours introductif du 

Gouverneur, et le fait que les services proposés par les FinTech         

(cf. slides précédents) sont en général aussi des axes de travail pour 

les acteurs établis  

Ç On observe des stratégies assez diversifiées dôinvestissement du digital 

via interactions avec les FinTech 

Á Accélérateurs/Incubateurs 

Á Investissements 

Á Intrapreneuriat 

Á Partenariats (notamment sur Blockchain) 

Á Veille et imprégnation, développement de la culture digitale en interne 

 



Sommaire 
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Pourquoi parler dôinternational ? 

1) Dynamique mondiale malgré des spécificités 

régionales 

 

2) Réalité locale des systèmes réglementaires 

 

3) Écosystème réglementaire et de supervision 

français en grande partie encadré par le droit 

européen 
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Un intérêt récent, prononcé et partagé 

Ç En 2016, prise de conscience de lôensemble des autorités et 
matérialisation de cet intérêt 

 
Á Au niveau international : des travaux prospectifs inscrits dans un 

horizon de temps à moyen et long-terme (> 3 ans) 

 

ÅComité de Bâle (BCBS) pour la supervision bancaire 

ÅAssociation internationale des superviseurs dôassurance (IAIS) 

ÅComité de stabilité financière (FSB)  

 

ÁAu niveau européen : des travaux dôint®r°t plus immédiat  

 

ÅAutorité bancaire européenne (EBA) : assurer la protection du 
consommateur et mettre en îuvre la 2nde directive sur les 
moyens de paiements (DSP 2) 

ÅComité joint des autorités de supervision européennes : étudier 
certaines innovations en particulier (Big Data, Robo-Advice) 
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Défendre une position française 

Ç  Objectif nÁ1 : Cohérence et coordination 
Á Entre les repr®sentants franais: lôACPR, la Banque de France et les autres 

autorités (AMF) pour la cohérence  

Á Entre les groupes de travail compte tenu des synergies 
 

Ç  Objectif nÁ2 : Veille du marché  
Á Partage des expériences 

Á Comparer les approches de réglementation et de supervision 

Á Identification dôinnovations qui pourraient arriver en France   

 

Ç  Objectif nÁ3 : Promotion dôune approche ®quilibr®e 
Á Autour du triangle de compatibilité entre régulation, innovation et stabilité financière 

Á Entre risques et opportunités 

Á Entre défense du principe de régulation, égalité devant la loi et principe de 
proportionnalité 

 

ÇObjectif nÁ4 : Ancrer les réflexions dans les réalités 
Á Participation du pôle FinTech-Innovation dont la mission premi¯re est dôaccueillir les 

porteurs de projet 

Á Inviter les acteurs français à répondre aux consultations publiques (cf. page internet 
du pôle FinTech-Innovation) 
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5 scénarios-repères 
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Bouleversement  

des équilibres 

Préservation 

Nouveaux 

acteurs 

Acteurs 

établis 

Meilleure 
banque/assurance 
Modernisation & 
Digitalisation des 
acteurs établis 

Banque/assurance 
fragmentée 
Architecture 

ouverte, 
fragmentation des 
services financiers 

Nouvelle 
banque/assurance 

Arrivée de 
nouveaux acteurs 

digitaux 

Banque/assurance 
réintermédiée 
Transfert de la 

relation clientèle à 
de nouveaux 

environnements 

Banque/assurance 
désintermédiée 
(Presque) sans 
intermédiaires  


